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INFORMATION 

 

ÉNERGIES   RENOUVELABLES 
 

 

 

 

La Loi APER n° 2023-175 du 10 Mars 2023 (Accélération de la Production d’Énergies 

Renouvelables) demande aux communes de définir des zones favorables à l’implantation 

de projets d’énergies renouvelables sur leur territoire. 
 

Pour la commune de VILLEDÔMER : 
 

- Zone retenue = totalité de la commune : 

o Photovoltaïque sur toiture des bâtiments 

o Géothermie 
 

- Aucune zone retenue : 

o Éolien 

o Solaire au sol 

o Méthanisation 
 

Pour toute information ou pour faire remonter vos observations, adressez-vous au 

secrétariat de la mairie jusqu’au 18 mars 2024.  

Une délibération sera prise lors du prochain Conseil Municipal le 25 mars 2024. Elle sera 

ensuite soumise aux services de l’État. 
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